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Le Plan Local d'Urbanisme (PLU) d’Arsy a été approuvé le 4 mai 2015.  
 

 
 La commune d’Arsy est soumise aux dispositions du Schéma de Cohérence Territoriale 
de la Plaine d’Estrées, approuvé le 29 mai 2013.  
 

La mise en œuvre du P.L.U a mis en évidence quelques rectifications nécessaires à 
l’application du volet réglementaire du document d’urbanisme (règles de hauteur des 
constructions et règles concernant l’édification des clôtures) sans majorer de plus de 20% les 
possibilités de construction résultant de l’application de l’ensemble des règles du plan. De plus, 
un emplacement réservé avait été mis en place afin de renforcer la défense incendie au niveau 
de la rue de la Plaine. Le dernier relevé des hydrants présents sur la commune montre que la 
zone est suffisamment couverte sans avoir besoin de renforcer le réseau. L’emplacement 
réservé n°4 n’est donc plus nécessaire et sera supprimé. Ces rectifications impliquent donc la 
réalisation d’une première modification simplifiée du P.L.U. 
 
 La présente notice a pour objet de présenter cette première modification simplifiée du 
PLU d’Arsy approuvé le 4 mai 2015. 
 
 
CONTENU DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE N°1 DU PLU 
 
Trois types de modification sont apportés : 
 
1 – Ajustements réglementaires à l’article 10 des zones Ua, Ub et 1AUh concernant la hauteur 
maximale des constructions 
 
2 – Ajustements réglementaires à l’article 11  des zones Ua, Ub, Ue et 1AUh concernant les 
règles relatives aux clôtures  
 
3 – Suppression de l’emplacement réservé n°4 
  
 L’ensemble de ces modifications ne porte pas atteinte à l’économie générale du PLU et 
de son Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD), ne concerne pas les 
espaces boisés et ne comporte pas de graves risques de nuisances. Elles ne réduisent pas 
l’emprise de la zone agricole ou de la zone naturelle délimitées au plan. Elles n'engendrent pas 
d'ouverture à l'urbanisation de zone naturelle délimitée au plan. 
 

 

Il convient de rappeler que le territoire communal n’est pas directement concerné 
par un site Natura 2000, tout en ajoutant que les rectifications proposées ne portent que 
sur des points réglementaires sans incidences sur l’environnement. Par décision en 
date du 25 juillet 2023, la Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAE) a 
décidé qu’il n’était pas nécessaire de soumettre à évaluation environnementale la 
procédure de modification simplifiée n°1 du PLU d’Arsy. 
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1 – AJUSTEMENTS RÉGLEMENTAIRES À L’ARTICLE 10 DES ZONES 
UA, UB et 1AUh 
 
  

Le règlement graphique du PLU délimite plusieurs zones avec des règles spécifiques 
suivant les caractéristiques de chacune. La zone UA correspond à la zone urbaine centrale 
ancienne du bourg, elle est composée de constructions continues ou semi-continues. Elle 
présente des éléments bâtis caractéristiques de l’architecture traditionnelle. La zone UB 
correspond aux zones pavillonnaires et au tissu urbain plus récent. La zone 1AUh correspond à 
un secteur d’occupation future mixte à dominante logement. 
 
 La mise en œuvre du PLU depuis 2015 a mis en évidence quelques problèmes 
d’application des règles définies en ce qui concerne la hauteur des constructions dans ces 
différentes zones. En conséquence, il est donc proposé d’apporter les ajustements nécessaires. 
 
En effet, actuellement, pour apprécier la compatibilité d’un projet avec le PLU, la hauteur 
maximale à respecter est vérifiée au niveau de l’égout du toit de la nouvelle construction. Cette 
règle ne permet pas un cadrage satisfaisant des projets de constructions et il est proposé 
d’ajouter une règle de hauteur maximale pour le faîtage des futures constructions. En plus de 
permettre d’encadrer plus précisément les projets de construction, l’ajout de cette règle 
permettra de créer des règles différenciées entre la zone ancienne du village (UA) et les zones 
pavillonnaires récentes et futures (UB et 1AUh) avec des gabarits un peu plus importants 
autorisés dans la zone ancienne. 
 
 À l’article 10 de la zone UA il est ajouté que la hauteur maximale de toutes les 
constructions est limitée à 7 mètres à l’égout du toit et à 10 mètres au faîtage.  
La hauteur maximale des toitures terrasses n’est pas modifiée. 
 
 À l’article 10 de la zone UB il est ajouté que la hauteur maximale de toutes les 
constructions est limitée à 7 mètres à l’égout du toit et à 9 mètres au faîtage. 
La hauteur maximale des toitures terrasses n’est pas modifiée. 
 
Pour ces deux zones, il est précisé que dans le cadre d’extensions, la hauteur maximale de la 
construction existante pourra être conservée. La volonté étant de permettre, si besoin, 
l’extension harmonieuse (en terme de gabarit) des constructions existantes dont la hauteur 
serait supérieure à celle autorisée au niveau du règlement. 
 
 À l’article 10 de la zone 1AUh il est ajouté que la hauteur maximale de toutes les 
constructions est limitée à 7 mètres à l’égout du toit et à 9 mètres au faîtage. 
La hauteur maximale des toitures terrasses n’est pas modifiée. 
 

MODIFICATIONS APPORTÉES AU RÈGLEMENT 
 

• À l’article 10 de la zone UA il est donc apporté le changement suivant (le texte modifié ou 
ajouté figure en gras italique ou barré ci-après) : 

 
- La hauteur maximale de toutes les constructions est limitée à 7 mètres à l’égout du toit et à 10 mètres 
au faîtage. 
 
Pour les extensions des constructions existantes dont la hauteur est supérieure à celles fixées ci-
dessus, la hauteur pourra dépasser les limites fixées ci-dessus sans excéder celle du bâtiment 
existant agrandi. 
 
- La hauteur maximale est de 2,8 mètres à l’acrotère dans le cas de toitures terrasses 
 
- Au-dessus de l’acrotère, seuls peuvent être édifiés des ouvrages indispensables et de faible emprise tels 
que souches de cheminées et de ventilation, système de production d’énergies renouvelables, locaux 
techniques d’ascenseurs, garde-corps,… 
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• À l’article 10 de la zone UB il est donc apporté le changement suivant (le texte modifié ou 

ajouté figure en gras italique ou barré ci-après) : 
 
La hauteur maximale de toutes les constructions est limitée à 7 mètres à l’égout du toit et à 9 mètres au 
faîtage. 
 
Pour les extensions des constructions existantes dont la hauteur est supérieure à celles fixées ci-
dessus, la hauteur pourra dépasser les limites fixées ci-dessus sans excéder celle du bâtiment 
existant agrandi. 
 
- La hauteur maximale est de 2,8 mètres à l’acrotère dans le cas de toitures terrasses 
 
- Au-dessus de l’acrotère, seuls peuvent être édifiés des ouvrages indispensables et de faible emprise tels 
que souches de cheminées et de ventilation, système de production d’énergies renouvelables, locaux 
techniques d’ascenseurs, garde-corps,… 
 

• À l’article 10 de la zone 1AUh il est donc apporté le changement suivant (le texte modifié 
ou ajouté figure en gras italique ou barré ci-après) : 

 
La hauteur maximale de toutes les constructions est limitée à 7 mètres à l’égout du toit et à 9 mètres au 
faîtage. 
 
- La hauteur maximale est de 2,8 mètres à l’acrotère dans le cas de toitures terrasses 
 
- Au-dessus de l’acrotère, seuls peuvent être édifiés des ouvrages indispensables et de faible emprise tels 
que souches de cheminées et de ventilation, système de production d’énergies renouvelables, locaux 
techniques d’ascenseurs, garde-corps,… 
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2 – AJUSTEMENTS RÉGLEMENTAIRES À L’ARTICLE 11 DES ZONES 
Ua, Ub, Ue et 1AUh 
 

En complément des trois zones décrites au point précédent, la zone Ue correspond à la 
ZAE de la Tour et comprend des industries non polluantes et non bruyantes pour l’habitat voisin. 

 
La mise en œuvre du PLU depuis 2015 a mis en évidence quelques problèmes 

d’application des règles définies en ce qui concerne les clôtures. En conséquence, il est donc 
proposé d’apporter les ajustements nécessaires. 
 
Actuellement, les règles concernant les clôtures en zone Ua, Ub, Ue et 1AUh sont sommaires et 
ne permettent pas d’encadrer suffisamment l’édification de ces dernières afin de s’assurer du 
développement harmonieux et qualitatif du village. L’objet de la présente modification doit 
notamment permettre de créer des règles différenciées suivant les zones tout en étant plus 
précis sur l’aspect autorisé des clôtures. 
 
 En zone Ua, il est donc proposé de limiter la hauteur des clôtures à 1,80 mètre 
maximum. Concernant le type de clôtures, une distinction est faite entre les clôtures sur rue et 
les clôtures en limites séparatives. Compte tenu du caractère ancien de la zone et des 
caractéristiques d’implantation du bâti, les murs pleins sur rue sont autorisés à condition qu’ils 
soient réalisés en respectant l’utilisation de certains matériaux. Il est également possible de 
réaliser la clôture sur rue à partir d’un muret de soubassement de 1,20 mètre de hauteur 
maximum à condition de respecter les mêmes matériaux que ceux imposés pour les murs pleins 
et d’être surmonté d’un barreaudage ou d’une barrière. En façade sur rue, les murs et murets 
anciens en briques et/ou pierre doivent être rénovés à l’identique. Les règles concernant les 
clôtures en limites séparatives seront un peu plus souples en autorisant, en plus de ce qui est 
autorisé sur rue, le grillage reposant ou non sur un soubassement correspondant à une plaque 
de béton de 0,60 mètre de hauteur ou à un muret de 1,20 mètre de hauteur maximum à 
condition de respecter les mêmes caractéristiques que les murets autorisés sur rue. 
 
 En zone Ub, il est également proposé de limiter la hauteur des clôtures à 1,80 mètre 
maximum. Concernant le type de clôtures, une distinction est faite entre les clôtures sur rue et 
les clôtures en limites séparatives. Compte tenu du caractère de la zone, qui se compose de 
constructions en retrait et qui donnent un caractère plus aéré aux quartiers, les murs pleins et 
les grillages ne sont pas autorisés et la clôture sera obligatoirement constituée d’un muret de 
soubassement d’une hauteur de 1,20 mètre réalisé en pierres naturelles de pays et/ou briques 
rouges vieillis (parements acceptés) ou en matériau enduit ton pierre naturelle de pays et/ou 
briques rouges vieillis (parements acceptés), surmonté d’un barreaudage ou d’une barrière ; les 
grillage seront interdits en façade de rue. En limites séparatives, les règles seront les mêmes 
que pour la zone Ua. 
 
 En zone Ue, une distinction est faite entre les clôtures d’habitations autorisées et les 
clôtures pour les autres constructions. Dans le premier cas, les règles seront les mêmes que 
pour la zone UB. Dans le second cas, la clôture devra correspondre à un grillage reposant ou 
non sur un soubassement de 0,60 mètre de hauteur maximale, nécessairement doublé d’une 
haie composée d’essences locales persistantes (charmille, laurier, etc.). 
 
 Enfin, en zone 1AUh, il est également proposé de limiter la hauteur des clôtures à 1,80 
mètres maximum en plus d’appliquer des règles différenciées. Pour les clôtures qui seront 
édifiées le long du chemin du Tour de Ville , sera admis un soubassement de 0,60 mètre de 
hauteur maximale, surmonté d’un grillage vert ou gris anthracite, obligatoirement doublé d’une 
haie composée d’essences locales persistantes (charmille, laurier, etc.). Le long de ce chemin, 
les clôtures exclusivement minérales et les plaques béton sont interdites. Sur rue, au moins une 
partie de la clôture sera minérale (matériau enduit ton pierre naturelle de pays, pierres naturelles 
de pays et/ou briques rouges vieillis (parements acceptés)) et comprendra le coffret technique.  
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Pour l’ensemble des zones urbaines et à urbaniser, les clôtures entièrement en plaque de béton 
seront interdites aussi bien sur rue qu’en limites séparatives. 

 
 
MODIFICATIONS APPORTÉES AU RÈGLEMENT 

 
• L’article 11 de la zone UA rubrique « Les clôtures » est ajusté de la façon suivante (le 

texte modifié ou ajouté figure en gras italique ou barré ci-après) : 
 
Les murs de clôtures sur rue doivent être traités en harmonie avec les façades des constructions. Elles 
peuvent constituées soit d’un mur, de barrières en bois, de grillage doublé de haies vives. Les clôtures 
végétales sont recommandées. 
 
La hauteur maximale des clôtures est limitée à 1,80 mètre sauf en cas de restauration d’un mur 
existant qui pourra conserver sa hauteur.  
 
Sur rue, sont autorisés : 
 

- Les murs pleins à condition d’être réalisés soit en pierres naturelles de pays et/ou briques 
rouges vieillies (pierres et briques de parement autorisées) soit en matériau enduit de ton 
pierre naturelle de pays avec chaperon. 

- Les murets de soubassement de maximum 1,20 mètre de hauteur à condition d’être 
réalisés soit en pierres naturelles de pays et/ou briques rouges vieillis (pierres et briques 
de parement autorisées) soit en matériau enduit de ton pierre naturelle de pays avec demi 
chaperon et d’êtres surmontés d’un barreaudage ou d’une barrière. 

 
Dans tous les cas, les murs anciens en pierres naturelles de pays et/ou briques rouges vieillies 
seront maintenus, en acceptant 1 percement pour le passage d’un véhicule et 1 portillon pour 
l’entrée piétonne. 
 
Sur les limites séparatives sont autorisés : 
 

- Les murs pleins à condition d’être réalisés soit en pierres naturelles de pays et/ou briques 
rouges vieillies (pierres et briques de parement autorisées) soit en matériau enduit de ton 
pierre naturelle de pays avec chaperon. 

- Les grillages reposant ou non sur soubassement correspondant à une plaque de béton de 
maximum 0,60 mètre de hauteur ou à un muret de maximum 1,20 mètre de hauteur à 
condition d’être réalisé soit en pierres naturelles de pays et/ou briques rouges vieillies 
(pierres et briques de parement autorisées) soit en matériau enduit de ton pierre naturelle 
de pays avec demi chaperon.  

 
Dans tous les cas les murs pleins constitués de plaques béton sont interdits. 
 

• L’article 11 de la zone UB  est donc modifié de la façon suivante (le texte modifié ou 
ajouté figure en gras italique ou barré ci-après) : 

 
Les murs de clôtures doivent être traités en harmonie avec les façades des constructions. Elles peuvent 
constituées soit d’un mur, de barrières en bois, de grillage doublé de haies vives. Les clôtures végétales 
sont vivement recommandées. 
 
La hauteur maximale des clôtures est limitée à 1,80 mètre. 
 
Sur rue, sont autorisés : 
 

- Les murets de soubassement de maximum 1,20 mètre de hauteur à condition d’être 
réalisés soit en pierres naturelles de pays et/ou briques rouges vieillies (pierres et briques 
de parement autorisées) soit en matériau enduit de ton pierre naturelle de pays avec demi 
chaperon et d’êtres surmontés d’un barreaudage ou d’une barrière. 

 
Sur les limites séparatives sont autorisés : 
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- Les murs pleins à condition d’être réalisés soit en pierres naturelles de pays et/ou briques 
rouges vieillies (pierres et briques de parement autorisées) soit en matériau enduit de ton 
pierre naturelle de pays avec chaperon. 

- Les grillages reposant ou non sur soubassement correspondant à une plaque de béton de 
maximum 0,60 mètre de hauteur ou à un muret de maximum 1,20 mètre de hauteur à 
condition d’être réalisé soit en pierres naturelles de pays et/ou briques rouges vieillies 
(pierres et briques de parement autorisées) soit en matériau enduit de ton pierre naturelle 
de pays avec demi chaperon.  

 
Dans tous les cas les murs pleins constitués de plaques béton sont interdits. 
 

• L’article 11 de la zone UE  est donc modifié de la façon suivante (le texte modifié ou 
ajouté figure en gras italique ou barré ci-après) : 

 
- Les murs de clôture doivent être traités en harmonie avec les façades des constructions 
- Elles ne doivent pas comporter de parties pleines de plus de 1 mètre de hauteur. 
- Elles peuvent être soit composées de haies vives, soit de murs en maçonneries ou de barrières 

de bois peintes surmontés ou non d’un grillage ou de haie vives. 
 
Pour les constructions à usage d’habitation autorisées sous conditions à l’article UE2 : 
 
La hauteur maximale des clôtures est limitée à 1,80 mètre. 
 
Sur rue, sont autorisés : 
 

- Les murets de soubassement de maximum 1,20 mètre de hauteur à condition d’être 
réalisés soit en pierres naturelles de pays et/ou briques rouges vieillies (pierres et briques 
de parement tolérées) soit en matériau enduit de ton pierre naturelle de pays avec demi 
chaperon et d’êtres surmontés d’un barreaudage ou d’une barrière. 

 
Pour les autres constructions : 
 
Sur rue et en limites séparatives, sont autorisés : 
 

- Les grillages reposant ou non sur un soubassement de maximum 0,60 mètre de hauteur 
nécessairement doublés d’une haie composée d’essence locales persistantes (charmille, 
laurier, etc.) 

 
Dans tous les cas les murs pleins constitués de plaques béton sont interdits. 
 

• L’article 11 de la zone 1AUh  est donc modifié de la façon suivante (le texte modifié ou ajouté 
figure en gras italique ou barré ci-après) : 

 
Les murs de clôtures doivent être traités en harmonie avec les façades des constructions. Elles peuvent 
constituées soit d’un mur, de barrières en bois, de grillage doublé de haies vives. 
 
La hauteur maximale des clôtures est limitée à 1,80 mètre. 
 
Sur rue, sont autorisés : 
 

- Les grillages simple torsion en acier galvanisé obligatoirement doublé d’une haie taillée.  
 
Il est nécessaire qu’une partie de la clôture sur rue soit minérale (matériau enduit ton pierre 
naturelle de pays, pierres naturelles de pays et/ou briques rouges vieillies (parements acceptés)). 
Cette partie minérale doit comprendre le coffret technique. 
 
Sur les limites séparatives sont autorisés : 
 

- Les grillages souples en acier galvanisé obligatoirement doublé d’une haie taillée. 
 
Dans tous les cas les murs pleins constitués de plaques béton sont interdits. 
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Le long du chemin du Tour de Ville, est admis un soubassement de maximum 0,60 m de hauteur, 
surmonté d’un grillage vert ou gris anthracite, obligatoirement doublé d’une haie composée 
d’essences locales persistantes (charmille, laurier, etc.). Sur ce dernier, les clôtures exclusivement 
minérales et les plaques béton sont interdites. 
 
Les portails et portillons seront de formes simples, pleins et de même hauteur que la clôture. 
 
 
3 – SUPPRESSION DE L’EMPLACEMENT RÉSERVÉ N°4 

 
Lors de l’élaboration de son PLU, la commune avait mis en place un emplacement réservé situé 
rue de la Plaine, d’une superficie de 473 m2 il était destiné à renforcer la défense incendie du 
secteur. Or, les derniers relevés effectués sur les hydrants de la commune montrent que le 
renfort du réseau de défense incendie n’est plus justifié, l’ensemble de la zone étant 
suffisamment couvert sans avoir à ajouter un nouvel hydrant. L’emplacement réservé n°4 est 
donc supprimé. 
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CHAPITRE 2 
 
 
 
 
 
 

ÉVALUATION DES INCIDENCES SUR 
L’ENVIRONNEMENT DES MODIFICATIONS 

ENVISAGÉES 
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1 - RAPPEL RÉGLEMENTAIRE : 

 
La commune d’Arsy n’est pas directement concernée par un site Natura 2000 (les plus 

proches étant celui des forêts picardes : Compiègne, Laigue, Ourscamps (ZPS) à environ 7 
kilomètres au sud-est, celui des Marais de Sacy (ZSC) à environ 8 kilomètres au sud-ouest et 
celui du Massif forestier de Compiègne, Laigue, Ourscamps, Carlepont (ZSC) situé à environ 10 
kilomètres au sud-est).   

 
Le territoire communal est concerné sur toute sa partie est et presque toute sa partie nord 

par un périmètre de ZNIEFF de type 1 (Forêt de Rémy et Bois de Pieumelle) inscrite en zone 
naturelle du PLU et faisant l’objet d’une trame « Espace Boisé Classé » (lorsqu’il y a des 
boisements) permettant de protéger la ZNIEFF. 

 

 
Périmètre des sites Natura 2000 (en orange) à proximité du territoire communal et des périmètres des 

ZNIEFF de type 1 (en gris). 
 

 
Périmètre de la ZNIEFF de type 1 (en gris) sur le territoire communal. 
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3 points de captage d’eau destinée à la consommation humaine sont recensés sur le 
territoire communal (dont un puits qui n’est plus en service et qui ne fait donc plus l’objet de 
périmètres de protection). Un point de captage se situe à l’ouest en limite avec la commune de 
Moyvillers, le second point de captage se situe au sud en limite avec la commune de Canly, 
aucun des périmètres de protection concernant ces captages n’impactent l’enveloppe urbaine. 
Toutefois, l’ensemble de cette même enveloppe urbaine est concernée par le périmètre de 
protection éloigné du captage situé sur la commune de Grandfresnoy. 
 

 
Points de captages d’eau destinée à la consommation humaine et périmètres associés recensés sur le 

territoire communal. 
 

Le territoire communal présente une exposition aux risques naturels liés aux coulées de 
boues avec un aléa allant de moyen à très fort au niveau de l’enveloppe urbaine. À ce jour, 
aucun désordre lié à ce phénomène n’a été recensé. 
Concernant les risques de remonté de nappe, la moitié est de l’enveloppe urbaine est 
potentiellement sujette aux inondations de caves mais également aux débordements de nappe.  
 
 
 
2 - INCIDENCES ÉVENTUELLES SUR L’ENVIRONNEMENT ET 
MESURES PROPOSÉES : 
 

Les ajustements apportés au contenu du PLU ne portent que sur des adaptations mineures 
du règlement qui ne concernent que des précisions sur les hauteurs maximales des 
constructions autorisées en zone Ua, Ub et 1AUh et des précisions sur l’édification des clôtures 
en zone Ua, Ub, Ue et 1AUh ainsi que sur la suppression d’un emplacement réservé. La 
présente modification simplifiée ne concerne donc pas les espaces naturels ou encore les 
espaces agricoles de la commune. Les règles modifiées ne sont pas plus permissives que celles 
déjà existantes. Le principe d’évitement est donc retenu. 
 
 
• Incidences éventuelles sur les sites Natura 2000 : 
 

Les ajustements apportés au contenu du PLU ne portant que sur des adaptations mineures 
du règlement (hauteur maximale des constructions et règles concernant les clôtures en zone 
urbaine et à urbaniser) ainsi que sur la suppression d’un emplacement réservé, il n’est pas 
considéré que la modification simplifiée n°1 du PLU d’Arsy aura des incidences sur les sites 
Natura 2000 les plus proches du territoire communal. 
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Mesures proposées pour éviter, réduire ou compenser ces incidences : 
 

Sans objet dans la mesure où il est considéré que le contenu de la modification simplifiée 
n°1 du PLU qui ne porte que sur des points réglementaires en zones urbaines ou à urbaniser, 
ne concernant que la hauteur des constructions et les règles applicables aux clôtures, ainsi que 
sur la suppression d’un emplacement réservé n’a aucune incidence sur les sites Natura 2000 
situés à moins de 10 kilomètres du territoire communal. 
 
• Autres incidences éventuelles sur l’environnement : 
 

Il n’est pas constaté d’incidences éventuelles sur les autres enjeux environnementaux 
concernant le territoire communal d’Arsy, dans le cadre des ajustements apportés au dossier 
de PLU par cette procédure de modification simplifiée n°1. 

Les ajustements apportés au contenu du PLU ne portant que sur des adaptations mineures 
du règlement (hauteur maximale des constructions et règles concernant les clôtures en zone 
urbaine et à urbaniser) ainsi que sur la suppression d’un emplacement réservé il n’est pas 
considéré que la modification simplifiée n°1 du PLU d’Arsy aura des incidences sur 
l’environnement. 

 
Le principe d’évitement est donc retenu. 

 
Mesures proposées pour éviter, réduire ou compenser ces incidences : 
 

Sans objet dans la mesure où il est considéré que le contenu de la modification simplifiée 
n°1 du PLU ne porte que sur des points réglementaires en zones urbaines ou à urbaniser, ne 
concernant que la hauteur des constructions et les règles applicables aux clôtures, ainsi que sur 
la suppression d’un emplacement réservé n’a aucune incidence sur l’environnement. 
 
 
 
 
  


